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LE DROIT Î3JJÏJ PEUPLES A DISPOSER D ' ELT-MEMES ET SON APPLICATION
./LUX PEUPLES ASSUJETTIS A ME DOMINATION COLONIALE

OU ETRANGERE OTJ A L'OCCUPATION ETRANGERE

Lettre datée du 22 novembre 1§84J_ ?§-rJL§JËL§e au Sous-Secrétaire général
aux droits de l'homme par le représ^njtanj^jaermanent du Ka_mp_achea_

J ' a i l'honneur do VOUES communiquer ci-jointes les déclarations du porte-parole
du Département de l'économie du Kampuchea démocratiques en date
des 19 et 30 octobre I904.J condamnant l e pillage du r i z du peuple du Kampuchea par
le Viet Nam pour nouxrir sos troupess et les crimes vietnamiens au Kampuchea _!/ .

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir f a i r e circuler ces décla-
rations comme documents o f f i c i e l s de la quarante et unième session de la Commission
des droits de l'homme,; au t i t r e du point intitulé "Le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et son application aux peuples a s s u j e t t i s à une domination coloniale
ou étrangère ou à l'occupation étrangère".

Ambassadeur

(Signé) NGO HAC TEAM

l / Textes en anglais.

GE.84-18699
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Annexe

A. DECLARATION Ï)U PORTE-PAROLE DU DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE DU KAMPUCHEA.
DEMOCRATIQUE CONDAMNANT LE PILLAGE DU' RIZ DU PEUPLE KAMPUCHEEN PAR LE
VIET NAM POUR NOURRIR SES TROUPES

Depuis le début du mois d'octobre, l e s agresseurs vietnamiens obligent, sous
peine d'emprisonnement ou do mort', chaque famille kampuchéenne à leur fournir
dix kilos de r i z , dans toutes, les provinces et en particulier dans les provinces
de Préah Vihears Kompong Thom5- Kompong Cham, Kompong Chhnang, Siem Reap,
Kompong Speu, Pursat et Battambang.

' Telle est la politique fasciste des agresseurs vietnamiens qui saignent à
blanc le 'peuple karapuc.héen en le réduisant à la famine et en l u i prenant ses vivre:
pour'nourrir leurs troupes .qui manquent de r i z . Par cette politique, le Viet Nam
cherche à anéantir la race kampuchéenne et à absorber l e Kampuchea. • • :'

• De pareils .actes révèlent la véritable nature de la demande d'aide inter--' ••
nationale f a i t e par les 'Vietnamiens à Phnom Penh prétendument pour "aider l e
peuple kampuchéen". I l ne s'agit en f a i t que d'une ruse à laquelle i l s recourent
pour s1emparer des vivres fournies dans l e cadre de l'aide humanitaire afin de
nourrir leurs troupes et, do poursuivre leur guerre d'agression assimilable à un •
génocide contre le Kampuchea, •

Le porte-parole du Département de l'économie du Kampuchea démocratique
condamne énergiquement l e s crimes perpétrés par l e s agresseurs vietnamiens qui
réduisent l e peuple kampuchéen à la famine en pill a n t son r i z .

I l appelle aussi tout particulièrement l'attention de la communauté inter-
nationale et en particulier des organisations humanitaires internationales et de
l'Organisation des Nations Unies sur ce pillage. I l leur demande instamment de
s'abstenir d'apporter une assistance aux agresseurs vietnamiens à Phnom Penh
afin de les empêcher de détourner les secours humanitaires au profit de leurs
troupes et de poursuivre ainsi leur guerre d'agression au Kampuchea.

Kampuchea démocratique 5 '

Le 19 octobre 1984
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B. DECLARATION DU PORTE-PAROLE DU DEPARTEMENT DE L'ECONOME DU KAMPUCHEA
DEMOCRATIQUE CONCERNANT LES CRIMES PERPETRES PAR LES VIETNAMIENS A
L1 ENCONTRE DU PEUPLE KâMPUCHEEN • ;

1. Les agresseurs vietnamiens mobilisent actuellement de force l a population
kampuchéenne des provinces de Siem Reap, Stung Treng, Kratie, Kandal, Prey Veng,
Battambang e't ICompong Chhnang potir assurer l e transport des fournitures destinées
à leurs troupes stationnées à"la frontière entre l e Kampuchea et la Thaïlande.
Ceux qui refusent de se soumettre sont accusés de complicité avec les forces du
Kampuchea démocratique et sont par conséquent torturés, emprisonnés et parfois
même exécutés.

2. Cet acte de barbarie vise à obliger le peuple kampuchéen à collaborer avec
le Viet Nam dans son agression contre le Kampuchea et son occupation .continue du
pays. I l vise aussi a chasser les Kampucheens de leurs terres, à les'mobiliser à
la frontière entre le Kampuchea et l a Thaïlande et à les empêcher de s'occuper de-,
leurs récoltes pour que les agresseurs puissent s'emparer de leur r i z dans d'autres
régions afin de le distribuer aux occupants et aux soldats vietnamiens et ainsi
poursuivre leur agression contre l e Kampuchea.

3. Le Département de l'économie du Kampuchea démocratique condamne énergiquement
les crimes 'haf'ba.reR qui ont été et continuent d'être commis par les agresseurs
vietnamiens contre l e peuple kampuchéen. I l lance un appel aux habitants de l a
province de Siem Reap ainsi que d'autres provinces pour qu'ils redoublent de
vigilance face aux manoeuvres fa s c i s t e s des Vietnamiens et veillent à ne pas être
capturés pour être envoyés à la frontière thaïlandaise. . .

Le Département de l'économie du Kampuchea démocratique lance un appel au
peuple kampuchéen1pour qu'il se joigne aux forces du Kampuchea démocratique afin
de lutter contre l e s agresseurs vietnamiens et de l e s empêcher de mettre à exécution
leur projet criminel.

Le Département de l'économie du Kampuchea démocratique appelle également
tout particulièrement l'attention de la communauté internationale et notamment de
.l'Organisation des Nations Unies sur les crimes, assimilables à un génocide, commis
par l e s Vietnamiens au Kampuchea. I l leur demande instamment de prendre des mesures
efficaces pour mettre un terme à ces crimes avant qu'il ne soit trop tard.

Le 30 octobre 1984.


